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Dossier N° 5 

Délibération n°: DEL-2023-240 

TRANSITION ÉCOLOGIQUE - MOBILITES - DEPLACEMENTS 

Délégation de service public (DSP) - Gestion du stationnement - Alter services - Rapport annuel 
2022 

Rapporteur : Corinne BOUCHOUX 
EXPOSE 

 
Angers Loire Métropole a fait le choix de déléguer à la société publique locale (SPL) Alter services 
l’exploitation des parkings en ouvrage et en enclos. 
 
Pour l’année 2022, était déléguée à Alter services la gestion des parcs de stationnement en enclos et en 
ouvrage, à travers cinq contrats de délégation de service public : 

- deux contrats d’affermage concessif : contrat dit « 8 parcs » (Mitterand, Leclerc, CHU, 
Molière, Haras public, Marengo, Bressigny, Saint-Serge Cinémas) et dit « 3 parcs » (Fleur 
d’eau-Les halles, le Mail et Ralliement) ; 

- trois contrats de concession : Saint-Serge Université, Saint-Serge patinoire et  
parkings Saint-Laud 1 et 2. 

 
En application des dispositions légales, le délégataire produit chaque année un rapport, qui permet à 
l’autorité délégante d’apprécier les conditions d’exécution du service public. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, article L. 5211-1 et suivants, 
Vu le code général des collectivités territoriales, article L. 5215-1 et suivants, 
Vu les statuts d’Angers Loire Métropole, 
 
Considérant l'avis de la commission de la transition écologique du 25 octobre 2023 
Considérant l'avis de la commission des finances du 02 octobre 2023 
Considérant l'avis de la commission des finances du 06 novembre 2023 
Considérant l’avis de la commission consultative des services publics locaux du 3 octobre 2023, 
 

DELIBERE 

Prend acte de la présente présentation du rapport annuel 2022 des délégations de service public 
conclues avec Alter services concernant l’exploitation des parcs de stationnement en enclos et en 
ouvrage. 
 

*** 
Intervention pour demande d’éclaircissement : Claire SCHWEITZER 

DEL-2023-240: Le conseil donne acte 

  

*** 












































































































































































































